
LES DIVERSES MENTIONS FIGURANT SUR CE PROGRAMME NE SONT DONNÉES QU’À TITRE DE SIMPLES RENSEIGNEMENTS
Le suffixe entre parenthèses indique que le produit est assimilé aux chevaux nés et élevés en France – * Ordre du tirage au sort des places à la corde – Cheval portant : 0 des œillères, A des œillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue –K Chevaux nés dans le second semestre –  

(R) Représentant d’un propriétaire autorisé temporairement à ne pas courir sous son nom, tout en conservant ses couleurs – (s) Société d’Entraînement – Kc : Prix de réclamation en milliers d’euros – J Jument ayant été saillie – (A) Cheval assimilé Pur-Sang – (SF) Cheval Selle Français – 
(AA) Cheval Anglo-Arabe – (AR) Cheval Arabe – (AC) Cheval Anglo de Complément – (AQ) Cheval Autre Que de Pur-Sang – (AK) Cheval Anglo de Croisement – (1) Modification du poids porté par le cheval – B Cheval autorisé à courir déferré des postérieurs – F Cheval inédit, mais ayant participé à une course école –

Dépassement de poids : a, 1 livre ; b, 2 livres ; c, 3 livres ; d, 4 livres ; e, 5 livres ; f, 6 livres ; g, 7 livres ; h, 8 livres – Cheval en italique : Cheval temporairement interdit de courir dans un handicap – E Cheval non qualifié FEE – % : Pourcentage de TVA récupérable –
(-) et N° de corde : “Cheval autorisé à entrer parmi les derniers dans les stalles” – Nom du jockey en caractère gras : jockey utilisant son joker - (2) Dans le cas de pluralité d’éleveurs, seul l’éleveur majoritaire est mentionné par ordre alphabétique – 1 Engagement supplémentaire 1 – 2 Engagement supplémentaire 2 –

Valeur : appréciation du handicapeur du niveau du cheval au vu de ses performances précédentes – Valeur * : Chevaux absents depuis 5 mois et + – “~” : chevaux n’étant pas qualifiés dans les handicaps en France – Chiffre en gras dans les performances : nombre de jours depuis la dernière course.
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Commissaires des Courses : Pascal PIGNOT, Cécile BENOIST D’AZY, Michel DUBOUIS, Directeur de Réunion : Olivier LOUIT – Secrétaire des Commissaires : Laurence JAMES
Code des Courses : Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

1re Course PRIX WALTER STUCKI
Opérations : 13 h 30 - Départ : 14 h 00 Steeple-Chase-Cross-Country
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas gagné un steeple-chase cette année. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 300 m env. – 27 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Mme B. Le Gentil  1 GRILLON D’ESTRUVAL (AQ) h K. Dubourg 76   ~ H al. 5 No Risk At All/Uzes D’Estruval G Mme B. Le Gentil  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 46j Tc 1c 1c 2c (20)

 2 Ecurie Franck Boucey  2 RIKITA DE L’ORME h S. Paillard 71   ~ F b. 5 Blue Bresil/Lolita De L’Orme G Mme M. Gaubert-Peter  2 E. Lecoiffier 18j 3c 7c 1c 1c (20)

 3 Mustang SARL  3 GALCOFLAUR (AQ)gh R. Julliot 71   ~ H al. 5 Falco (USA)/Persiflaura G Mme A. Humeau  3 P. & C. Peltier (s) 233j 4c 2c Tc (20) Tc

 4 M. G. Le Baron  4 MARTAMISgh F. Besson 69 65 58* F al. 6 Martaline (GB)/Semiramiss G H. Rhyn  4 Gab. Leenders (s) 284j (20) Tc 1c 8c 2c

 5 Mme A. Mahe  5 GODIVA LADY (AQ)Ah L. Brechet 69   ~ F b. 5 Policy Maker (IRE)/Traviata G JP. Mahe  5 P. Quinton (s) 32j 1c 2c 3c 3c 3c

 6 M. X. Blot  6 ALL GOLD h P. Blot 68   ~ F al. 5 No Risk At All/Goldflake G Mme H. Devin  6 F. Lagarde 25j 3c 3c 4c 4s 1c

 

2e Course PRIX HUBERT NOUVELLET
Opérations : 14 h 05 - Départ : 14 h 35 Steeple-Chase-Cross-Country
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été classés 1er ou 2e d’un steeple-chase de dotation totale de 20.000. Poids : 67 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env. – 31 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. H. Despont  1 BLACK’N ROSES h MA. Mermel 74 71   ~ H b.f. 7 Bach (IRE)/Kadisten G EARL Raphaël Frédérique Detouillon  1 H. Despont 18j 5c 4c 3c 4c Tc

 2 E. Clayeux (s)  2 UNBRIN DE L’ISLE (AQ)Ah L. Remondet 72 68   ~ H gr. 13 Dom Alco/Gratiene De L’Isle G Mme V. Sayet  2 E. Clayeux (s) 18j 3c 2c Tc 4c 2c

 3 Mme B. Le Gentil  3 VIRTUS D’ESTRUVAL (AQ) h K. Dubourg 72   ~ H b. 12 Panoramic (GB)/Nina D’Estruval G Mme B. Le Gentil  3 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 32j 2c 2c 1c (20) 2c

 4 Mme R. Gasche-Luc  4 SURDOUE DE BALLON0 R. Julliot 71 53 H gr. 8 Turgeon (USA)/Nile Breeze G R. Gasche-Luc  4 L. Carberry (s) 140j 4c 3c (20) 4c 8s

 5 Mme P. Chemin/Chemin & Herpin (s)  5 CESAR DE PRETOT (AQ)0h S. Paillard 70   ~ H b.f. 9 Kap Rock/Nesaboudka G P. Chemin  5 Chemin & Herpin (s) 18j Ac 1c 4c 7c 9c

 6 M. XL. Le Stang  6 FLY TO THE SKA h Q. Defontaine b 68 65   ~ F b. 6 Masterstroke (USA)/Lumiere De Boitron G C. Babin  6 XL. Le Stang 32j 2c 4c 3c 5c 5c

 7 M. M. Pitart  7 FLICKA D’OLIVATE (AQ) h B. Gelhay 67   ~ F n.p. 6 Coastal Path (GB)/Komunion G JP. Rivoire  7 M. Pitart 18j 6c 1c 3c 2h 4h

 

3e Course PRIX DE SAINT-VOIR
Opérations : 14 h 40 - Départ : 15 h 10 Haies – Femelles
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k.   
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en obstacles (victoires et places) : 1 k par 2.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env. – 13 obstacles

Propriétaires  Pouliches Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Ecurie Pierre Pilarski  1 IKARIA (AQ) h Mme C. Prichard 71 69 60 F b. 3 Doctor Dino/Belle Ile G T. Cypres  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 20j 7h 5h 2h

 2 M. JCN. Bignon  2 IGLESIA h F. Besson 69 65   ~ F b.f. 3 Choeur Du Nord/Fleche Restee G EARL Lassaussaye  2 Gab. Leenders (s) 140j 2h

 3 Ecurie Performer’s & AS  3 IKORIKO h Tho. Gillet 68 67   ~ F b. 3 Cokoriko/Markise D’Agrostis G EJP. Thomas  3 AS. Pacault (s) 16j 3h

 4 M. F. Hennequin  4 IDEE KLASS J. Coyer 68 65   ~ F b. 3 Lauro (GER)/Far Reaching G Mme B. Nicco  4 C. Ligerot 18j 5h 4h 5 4 0

 5 M. F. Lagarde  5 MISS FRAPOLIXA h P. Blot 68   ~ F gr. 3 Polarix (GB)/Autumn Rose G F. Decla  5 F. Lagarde 88j 3h

 6 Ec. Mme Papot/Ec des Dunes  6 IDEE ROCHELAISE (AQ) h J. Lebrun 67   ~ F b. 3 Network (GER)/Nuit Rochelaise G Ecurie Mme Patrick Papot  6 P. Quinton (s) 102j 0

 7 Ec. P. Boiteau/E.c Hub. de Montmirai  7 HAVANA FLIGHTgh T. Lemagnen 67   ~ F b.f. 3 Saint Des Saints/Karly Flight G P. Boiteau  7 A. Chaille-Chaille –   

 8 Haras de Saint-Voir  8 IDOINE (AQ) h G. Re 67   ~ F b.f. 3 Network (GER)/Balle Au Centre G Haras de Saint-Voir  8 P. & C. Peltier (s) 161j 7h

 9 Martineau/ Maleissye/ Beauregard  9 MASKED MATUTA h A. Renard 67   ~ F b.f. 3 Masked Marvel (GB)/Mater Matuta G P. de Maleissye Melun  9 D. Sourdeau de Beauregard (s) –   

 10 Mustang SARL  10 ISIS D’ANJOU (AQ) h A. Coupu 67   ~ F b.f. 3 Alianthus (GER)/Partie Time G F. Duchene  10 M. Solier –   

 

4e Course PRIX CHRISTOPHE PIEUX
Opérations : 15 h 15 - Départ : 15 h 40 Haies – Femelles – Autres Que Pur Sang
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, ni en course de haies reçu une allocation de 8.000, ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 66 k. 
surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env. – 13 obstacles

Propriétaires  Pouliches Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. J. Detre  1 HOUJI (AQ)gh T. Lemagnen 69 53 F b. 4 Saint Des Saints/Astarte G J. Detre  1 A. Chaille-Chaille 17j 4h 2h (20) 9h

 2 M. A. Combemorel  2 HOPE KLASS (AQ) h B. Gelhay 67   ~ F b. 4 Lauro (GER)/Leathou G Mme B. Nicco  2 M. Pitart 274j (20) Ah 5h 4h 1

 3 Mme V. Teehan  3 HAHNVILLE IRE (AQ) h A. Renard 67   ~ F b. 4 Fame And Glory (GB)/Kadalville G C. O’Hara  3 D. Sourdeau de Beauregard (s) 194j Ah 3h

 4 Bon L. de Bourgoing  4 HAUTE TENSION (AQ)A R. Julliot 66   ~ F b. 4 Saddex (GB)/Ame En Peine G Bon L. de Bourgoing  4 Mme D. Mele 42j Th 1 4 (20) 2

 5 S. Dehez (s)  5 HASTUS (AQ)g G. Meunier 66 62   ~ F b. 4 Network (GER)/Qartouche G EARL Trinquet  5 S. Dehez (s) 11j 9h (20) 9

 6 Ecurie Brillantissime  6 HOURIA (AQ)gh F. Besson d 66 64   ~ F b. 4 Kapgarde/Beni Abbes G Ecurie Maulepaire  6 Gab. Leenders (s) –   

 7 M. JL. Pelletan  7 HELGA (AQ) h T. Henderson 66   ~ F b. 4 Spanish Moon (USA)/Bella Napoli G FM. Cottin  7 JL. Pelletan 31j 5h

 8 M. M. Pitart  8 HAZUR DU DOUBS (AQ) h S. Bouche 66 62 51,5 F b. 4 Papal Bull (GB)/Unekaina G J. Detouillon  8 M. Pitart 22j 4h 2 5 6h (20)

 



RECOMMANDATIONS ET AVIS AU PUBLIC
1er	Les	parieurs	doivent	conserver	leurs	récépissés	du	Pari	Mutuel	jusqu’à	l’affichage	des	rapports	officiels.
2e	Les	gains	des	paris	sont	payés	aux	bornes	par	chèques	paris	et/ou	aux	divers	comptoirs	multi-services	du	PMU.	Le	paiement	se	poursuit	jusqu’à	30	minutes	après	la	mise	en	paiement	des	rapports	de	la	dernière	course	sur	l’hippodrome.
3e	Ils	peuvent	également	être	payés	pendant	soixante	jours	à	compter	de	leur	mise	en	paiement	sur	tous	les	autres	hippodromes	connectés	au	système	central	du	Pari	Mutuel	Urbain	et	dans	la	limite	des	heures	prévues	pour	l’enregistrement	des	
paris,	dans	les	points	d’enregistrement	du	PMU,	notamment	pour	Paris	dans	l’Espace	Courses	La	Boétie	(10	rue	La	Boétie	-	Paris	8e)	et	L’Espace	Courses	Beaubourg	(25	rue	du	Renard	-	Paris	4e).

4e	Toute	somme	revenant	aux	parieurs	gagnants	à	la	fin	d’une	transaction	de	paris	supérieure	à	2	000	a	est	exclusivement	payable	par	chèque	bancaire,	sur	présentation	uniquement	d’une	pièce	d’identité	valide.

Foreign	visitors	are	informed	that	one	exchange	office	and	one	Visa	card	or	Eurocard	are	opened	at	their	disposal	and	money	cash	could	be	obtained	depending	on	the	exchange	rules.

Jouer comporte des risques : endettement, dépendance… Appelez le 09-74-75-13-13 (appel non surtaxé).

Tout sur les hippodromes de France Galop (dates, accès, services, réservation restaurant…) sur www.france-galop.com – État du terrain : www.france-galop.com, rubrique courses

5e Course PRIX DE CESSET
Opérations : 15 h 45 - Départ : 16 h 10 Haies - À réclamer
 14 000 c – (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k.  
Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k., pour 13.000, 4 k.  
En outre, les poulains et pouliches ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k, plusieurs allocations 6.000, 4 k..
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env. – 11 obstacles

Propriétaires  Chevaux Ka Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. JL. Pelletan  1 HAVANIAg 100% 13 M. Pelletan 74 70 59 F al. 3 Cockney Rebel (IRE)/Ionia (IRE) G J. Baudouin  1 JL. Pelletan 7j 2h 7h 3h 1h 1h

 2 M. M. Haski  2 GIVEMEFIVE h 13 Mme C. Prichard 72 70   ~ H b. 3 Gemix/Helsinka G T. Grandsir  2 M. Mescam (s) 13j 4h

 3 M. R. Petit  3 ICARE D’ILLIAT h 20% 13 Q. Defontaine 72 68   ~ H b. 3 American Devil/One And Only G P. Decouz  3 XL. Le Stang 3j 7 Th 4h 5h 9

 4 M. H. Gorecki  4 ZINOAAh 85% 13 T. Henderson 70   ~ F n.p. 3 Nicaron (GER)/Sindara G Mme I. Essig  4 M. Seror (s) 7j 2s 3s 2h 4h

 5 M. E. Dubois  5 MARTIN DU BOURG0h 9 G. Re 68 55 H al. 3 Martinborough (JPN)/Rose Du Bourg G SCEA Ecurie Bader  5 E. Grall (s) 9j 6h 5h 6h 2h

 6 B. Lefevre (s)  6 INTENZO SPORTA 100% 9 A. Renard 68   ~ H gr. 3 Manatee (GB)/Brasilia Sport G SCEA Haras de L’Etoile  6 B. Lefevre (s) 18j 4h 4h

 

6e Course PRIX DE CAGNES SUR MER
Opérations : 16 h 15 - Départ : 16 h 40 Haies
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env. – 14 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Ecurie P. Joubert/Ecurie Couderc  1 PRENGARDE h K. Dubourg 70   ~ H b. 5 Kapgarde/Nikoline G Haras du Puy  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 121j 1c 1c 1c 4c (20)

 2 G. Filleul  2 SPINOZZARgh T. Lemagnen 69 61 H b. 7 Spider Flight/Stenella G P. Boiteau  2 A. Chaille-Chaille 121j 5h 3h 7h (19) 1h

 3 Haras de Saint-Voir  3 DING DING DONG (AQ) h G. Re 68 59 H b. 8 Gentlewave (IRE)/Toque Rouge G Haras de Saint-Voir  3 N. de Lageneste 29j Ah 2h Ts 1s 5s

 4 M. J. Juillet  4 SIDELSKIE0h A. Nail 68 64 53 F b. 7 Hannouma (IRE)/Nuri (GER) G Ecurie Eric Pechadre  4 W. Menuet (s) 16j 2h 2h 1h 5h 6

 5 M. J. Mayr  5 LEIERSPIELERIN GER h A. Seigneul 68 65 52 F b.f. 7 Eden Rock (GER)/Lautenspielerin (GER) G C. Henze  5 Mme Y. Vollmer 18j 1h 3h 9h (20) 3s

 6 M. D. Burlet  6 FULL BAZAR (AQ)0 MA. Mermel 67 64 49 H gr. 6 Lord Du Sud/Polka Rose G D. Burlet  6 D. Burlet 13j Ah As Th 9h Ah

 

7e Course PRIX DE CERCY LA TOUR
Opérations : 16 h 45 - Départ : 17 h 10 Haies - À réclamer
 14 000 c – (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Le poulains et pouliches mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 
13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env. – 14 obstacles

Propriétaires  Chevaux Ka Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Bourgogne Racing Club  1 BLEKARAINA 11 MA. Mermel 72 69 56 H al. 4 Blek/Paradise Rain (GB) G SCEA Haras des Chataigniers  1 C. Provot 17j 8h 2h 1h 0 0
 2 Ecurie Equus Racing/Groupe KR  2 NORMANDEgh 100% 11 C. Riou 72 69 55,5 F b. 4 Scalo (GB)/Winner In Love (IRE) G FM. Cottin  2 J. Delaunay 9j Ah 1h Th 1h Th
 3 M. Y. Le Louargant  3 PROJECT FEARgh 50% 13 A. Nail 72 68 50,5 H b. 4 Intello (GER)/Miss Lech (USA) G SNIG Elevage  3 W. Menuet (s) 21j Ah 4h 5h Ah 6h
 4 Mme D. Mele  4 NAYAKAh 100% 13 K. Ouvrier 72 69 56 H al. 4 Manduro (GER)/Anna Moscana G Mme I. Corbani  4 Mme D. Mele 11j 6 3h 2h 8h Ah
 5 M. A. Chaille-Chaille  5 MANOIR FLEURI h 100% 11 T. Lemagnen 70   ~ H al. 4 Muhtathir (GB)/Fleur De Sel De Re G P. Beraud  5 A. Chaille-Chaille –   
 6 Ecurie de Maleissye  6 OUESSANT IREAh 100% 11 G. Re 70 52,5 H b. 4 Ocovango (GB)/Chinonaise G S. Gorman  6 E. Grall (s) 11j 6h Ah As (20) 9s
 7 Mme S. Pelletan  7 LA GATTAA 13 M. Pelletan 70 66 51,5 F al. 4 Balko/Land Of Soprani G E. Bec de La Motte  7 JL. Pelletan 7j 2h 2h 9h 1h 7h
 8 Soc. Bourgneuf  8 HEP DE THAIXAh 100% 13 L. Remondet 70 66   ~ F b. 4 Coastal Path (GB)/Rubilite G M. Bourgneuf  8 E. Clayeux (s) 13j Ah
 9 M. J. Seror  9 MYSTICALgh 100% 9 T. Henderson 68   ~ H b. 4 Coastal Path (GB)/Dikanika G J. Seror  9 M. Seror (s) 16j 6h (20) 5s 9h

 

8e Course PRIX PAVINO
Opérations : 17 h 15 - Départ : 17 h 40 Haies
 18 000 c – (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 12.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k.  
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env. – 14 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Mme L. Carpier  1 BUBBLE BLUE h K. Dubourg 72 61* H b. 5 Blue Bresil/Miss Bubble Rose G P. Bollart  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 177j 1s 2h (20) 1s 1s
 2 Ecurie Mme Lynne MacLennan  2 PAOLO (FR)gh A. Renard 71 56 H n.p. 5 Great Pretender (IRE)/Miss Country G P. Gasdoue  2 J. Delaunay 20j 3s Th 2h Ts (20)
 3 M. P. Noue  3 GREAT DU LARGEAh G. Re 70 58* H n.p. 5 Great Pretender (IRE)/Princesse Selenia G P. Noue  3 P. & C. Peltier (s) 243j 2h 1s (20) 4h 4s
 4 M. HJ. Haltiner  4 CRIADORA Mme C. Prichard 68 66 58* H gr. 5 Samum (GER)/Cristory G HJ. Haltiner  4 Mme D. Mele 572j (20) 6h 5h (19) 3h
 5 M. F. Nicolle  5 GODEWAERSVELDE h B. Dubourg 68 67 60,5 H b. 5 Rail Link (GB)/Maybewave G J. Cypres  5 F. Nicolle 25j 1s 3h 6h (19) 4s
 6 Cte G. de Saint-Seine  6 GALERANDE h T. Henderson 68 55,5 F gr. 5 Turgeon (USA)/Heritage River G Mme H. Devin  6 M. Seror (s) 147j 7h 2h (20) 3h (19)
 7 Chemin & Herpin (s)  7 ORLOFFgh S. Paillard 67   ~ H b. 5 Diamond Boy/Lorette G Mme R. Demaison  7 Chemin & Herpin (s) 32j 3h (20) 6h 0
 8 Mme P. Chemin/Chemin & Herpin (s)  8 GIRLY DES ONGRAIS h H. Lucas 65   ~ F gr. 5 Irish Wells/Pretty Des Ongrais G N. Trincot  8 Chemin & Herpin (s) 296j (20) 5h Th Ah
 9 Mustang SARL  9 GLORIA D’ANJOU (AQ)gh A. Coupu 65 58* F al. 5 Maresca Sorrento/Nottingham Palace G G. Vaillant  9 M. Solier 33j 2s (20) 7s Ts Ah

Vendredi 1er octobre, courses à : Le Mans (Plat), à partir de 11 h 30 – Saint-Cloud, à partir de 13 h 20


